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USPC

L'Union vaudoise pour
la protection civile pourra célébrer en 1981
son cinquantenaire
d'activité ininterrompue
L'appel suivant a été adressé à de nombreuses personnalités:
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25 ans de l'USPC

LIBERTÉ
PATRIE

Devenue la Ligue suisse contre le
péril aéro-chimique, une assemblée
extraordinaire, présidée par Me
Pfund, a eu lieu le 30 novembre 1934
à Lausanne, en commun avec la Section

vaudoise de cette Ligue, présidée
par M. Hoguer. Me Pfund orienta
l'assemblée sur la fondation d'autres
associations avec but indentique, dans
d'autres villes, et même à Lausanne.
Notre Ligue avait «aiguillonné» le
Gouvernement fédéral qui a finalement

créé u.: office. Il nous avait priés
de ne rien faire et d'attendre ses directives.

Les Chambres ont enfin pris des
résolutions pour la défense de la population

civile. Puis une Ligue suisse a
été créée à Zurich, sous le nom de
Schweizerischer Luftschutz, présidée
par M. Wiesendanger, chef de la

police municipale. Invitée à participer
à sa fondation, notre Ligue,
représentée par MM. Pfund et Hoguer,
accepta d'y adhérer, devenant ainsi la
section vaudoise de l'Association
suisse de défense aérienne passive
(DAP). Sous le haut patronage du
commandant de corps d'armée Henri
Guisan, fut organisée, première en
Suisse romande, l'Exposition officielle
de défense aérienne, du 7 au 22
septembre 1935, au 16e Comptoir suisse,
à Lausanne. Cette exposition
obtint un plein succès auprès de
la population. Elle démontrait
à la fois les moyens de défense
de l'armée et les possibilités
existantes de protection passive pour
les civils. M. Marcelin Cordone, chef
cantonal vaudois de la DAP, membre
du comité de notre section, en était
responsable. Les actes législatifs pris
par l'arrêté du 29 septembre 1934
ont permis de mettre sur pied un
dispositif qui fit ses preuves lorsque la
guerre survint. L'effectif de la Section
vaudoise dépassa 7000 membres
pendant la guerre. La fin des
hostilités provoqua la dissolution de
l'Association suisse et des sections
cantonales. Seule, celle du canton de
Vaud subsiste et transmet, par son

organe officiel Alerte aérienne

(journal romand et tessinois), une
information restreinte aux abonnés de
l'ancien Centre romand quelle avait
créé. Dès 1950, la situation
internationale troublée incite l'autorité
fédérale à réorganiser la Protection

antiaérienne (PA). L'Association

vaudoise participe en
novembre 1954 à la fondation de
l'Union suisse pour la protection des
civils (USPC) et prend part, dès lors, à

toutes les manifestations qui ont
permis d'aboutir à la législation
actuelle. Les membres de la Suisse
romande et du Tessin demeurés
fidèles à l'Union vaudoise pour la
protection des civils ont été transférés aux
section cantonales de l'USPC, au fur
et à mesure de leur création. Après
avoir combattu en Suisse romande
pendant trente-trois ans, Y Alerte
aérienne a paru pour la dernière fois
en décembre 1967, afin de renforcer
la Revue «Protection civile» de
l'USPC. Actuellement l'Union
vaudoise pour la protection civile compte
environ 500 membres. Une restructuration

de son administration est en
cours.

Lausanne, le 31 juillet 1979

Le président
Roger Parisod
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